
PROJET VOLONT'R
FOL SAVOIE ET HAUTE SAVOIE

Le Service Civique, un dispositif
solidaire pour et avec les réfugiés

Avec le soutien :



UN PROJET PARTENARIAL
Le projet Volont’R consiste à favoriser l’engagement des
jeunes réfugiés à travers le volontariat en service civique.

Notre objectif :
CRÉER UN RÉSEAU DE PARTENAIRES LOCAUX AFIN DE :

Permettre
l'engagement des
jeunes réfugiés en

Service Civique

Accompagner les
structures d'accueil à
la mise en place d'un

parcours citoyen
engagé

Notre démarche s’inscrit dans le programme national
Volont’R portée par la DIAIR – Délégation

interministérielle pour l’accueil et l’intégration des
Réfugiés en partenariat avec la DDCSPP de Savoie.



VOUS SOUHAITEZ ACCUEILLIR
UN JEUNE RÉFUGIÉ ?

Bénéficiez
de notre

agrément 

Bénéficiez de
notre

accompagnement
renforcé

Nous pouvons mettre
en lien les jeunes avec
des structures prêtes

à les accueillir en
volontariat.

Des temps d’échanges réguliers entre les tuteurs
Mise en lien avec les travailleurs sociaux du territoire
Formations  au  rôle  de tuteurs et sensibilisation
interculturelle

la F.O.L met a disposition son agrément Service
civique et vous accompagne dans le portage
administratif et le co tutorat auprès des jeunes
accueillis.

Pour les structures d'accueil

Une journée d'accompagnement au projet d’avenir
Soutien FLE 
2 journées de formation civique et citoyenne + 1 journée
PSC1
Rencontres complémentaires et collectives sur les
valeurs de la République
Accompagnement à la capitalisation des compétences 
Rencontres et mise en réseau pour les jeunes (les Cafés
du jeudi, visites culturelles...)
Parrainage citoyen

Pour les jeunes réfugiés

VOUS TRAVAILLEZ AU
CONTACT DE JEUNES
RÉFUGIÉS ?



SERVICE CIVIQUE,
L'ESSENTIEL À RETENIR

Une mission d'intérêt général

Une couverture
sociale complète

Accessible aux réfugiés de 18 à 25 ans

6 à 8 moisUne indémnité
de 580€ / mois

472,97€ /mois
versés par l’Etat

le 25 du mois

107,58€ /mois
versés par la

structure
d'accueil

CONTACT

Fanny FLORET 

sc@fol73.fr

04 79 33 29 18

Les fédérations 73 et 74 gèrent de
nombreuses structures (CADA, CPH) et
dispositifs (PRIR…) qui permettent de penser
le « parcours » du demandeur d’asile, puis du
réfugié, à chaque étape et sur tous les aspects
de son inclusion sociale : apprentissage de la
langue, accompagnement vers le logement
autonome, accès à l’emploi et à la formation,
prise en charge de sa santé, citoyenneté et
adhésion aux valeurs de la République.

LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT, ACTEUR
DU PARCOURS DE DEMANDEUR D’ASILE

Un
accompagnement
au projet d'avenir

Des formations
Civique &
Citoyenne

24H / semaine
de mission

un tuteur identifié
par structure

d'accueil


